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ENTRE : 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Michel VAUZELLE, agissant en vertu d'une délibération de l'Assemblée Régionale en date 
du 30 octobre 2009, 

D'UNE PART, 

ET : 

La Ville de Cannes, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Bernard BROCHAND, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembre 2009, 

D'AUTRE PART, 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES : 

De mettre en œuvre une convention de partenariat intitulée « Contrat de Développement 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur / Ville de Cannes » pour la période 2009-2013. 

PREAMBULE : 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes, dans le cadre d'une politique 
ambitieuse de développement de leur territoire commun, souhaitent concrétiser leur 
engagement en faveur  de projets d'intérêt général, concourant au développement des 
échanges, de l'économie locale, de l'aménagement du territoire, des déplacements urbains et 
du rayonnement de la Côte d'Azur pour l'amélioration de la qualité de vie des habitants. 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes se caractérisent par des 
économies de service et de tourisme très développées et en constante croissance. La Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur figure  ainsi au 4 e m e rang des régions françaises  ayant enregistré 
le « plus fort  taux de croissance » (recensement INSEE : janvier 2008). La Ville de Cannes, 
quant à elle, se classe l e r e dans les destinations touristiques françaises  après Paris, 2 e m e ville 
française  la plus connue au monde et 2 e m e ville de Congrès en France grâce à un Palais des 
Festivals et des Congrès parmi les plus performants  d'Europe. La présence d'un aéroport 
d'affaires  (80 000 mouvements par an) est aussi un véritable atout. 

Soucieuses de pérenniser cette attractivité de leur territoire, et d'assurer le renforcement  de la 
qualité de vie de leurs habitants, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes 
s'engagent par le biais d'une convention qui propose de conjuguer les compétences et les 
actions des deux collectivités au sein d'une démarche ambitieuse et responsable. Elle a pour 
objet de concrétiser une vision partagée de l'aménagement du territoire, en arrêtant en 
commun un programme d'investissement axé sur le développement économique, 
l'amélioration des transports et des déplacements, du logement, de la sécurité, de la protection 
de l'environnement, des affaires  culturelles du territoire commun. 
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Par ailleurs, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur a lancé une politique forte  en matière de 
développement durable, de réduction de gaz à effet  de serre et d'adaptation au changement 
climatique, incluant un Agenda 21 et des politiques dans le domaine de l'énergie (maîtrise des 
consommations et développement des énergies renouvelables), la gestion raisonnée et 
solidaire de l'eau, la préservation des espaces naturels et de la biodiversité, le développement 
d'une agriculture de qualité et de proximité et d'une gestion intégrée du littoral. 
La Ville de Cannes s'est aussi inscrite dans une démarche de développement au travers de son 
agenda 21 local, et fait  partie du territoire du « Plan Eco-Energie » pour la maîtrise des 
consommations d'électrique sur l'Est de la Région. 
A ce titre : 

• la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes ont pour objectif, 
lorsqu'elles sont maîtres d'ouvrage, d'intégrer les principes du développement durable 
dans la réalisation des nouveaux équipements cités dans la convention et de réduire les 
impacts environnementaux à leur minimum. Pour cela, elles auront recours pour leurs 
opérations de construction ou de réhabilitation à des démarches de certification  : label 
« bâtiment durable méditerranéen », certification  HQE®, label « habitat et 
environnement » selon la nature des projets ; 

• la Commune de Cannes mettra en œuvre, pendant la durée du présent contrat, un plan de 
réduction de ses consommations d'énergie, d'électricité et d'eau. 

Ce partenariat porte sur un montant total d'opérations portées par la Ville de Cannes estimé à 
près de 180 millions d'euros. Pour l'ensemble des projets inclus dans la présente convention, 
la participation régionale s'élève à plus de 30 millions d'euros, dont 15 millions d'euros pour 
le soutien à l'opération de modernisation et d'embellissement du Palais des Festivals et des 
Congrès de Cannes. Plus de 10 millions d'euros sont apportées par la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur pour soutenir l'amélioration des conditions quotidiennes de transports et de 
déplacements, près de 500 000 € pour les opérations de développement économique et 
d'aménagement urbain, près de 4 millions d'euros pour lutter contre la pénurie de logements 
et enfin  plus de 800 000 € pour les opérations destinées à développer les activités culturelles. 

Afin  d'avoir une vision la plus large possible du partenariat engagé entre la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes, sera également présenté au sein de la convention, un 
récapitulatif  non exhaustif  des actions soutenues par la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
auprès des syndicats intercommunaux dans lesquels la Ville de Cannes est partie prenante. 
Ces opérations feront  l'objet de conventions spécifiques  avec chacun des partenaires 
concernés. 

Par ailleurs, un axe relatif  aux équipements sportifs  pourra être envisagé par avenant si 
toutefois  les critères actuels définis  par la Région, qui ne permettent pas aujourd'hui le 
financement  de tels projets, venaient à être modifiés  d'ici la fin  de la convention. 

Cette convention entre la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes est 
bipartite. Certaines opérations inscrites ou non dans cette convention pourront être incluses au 
Contrat de Projets Etat-Région dans le cadre d'un avenant technique ou le cas échéant y être 
inscrites lors de la révision de celui-ci à mi-parcours. 
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Parmi ces opérations figurent  : 
Modernisation et embellissement du Palais des Festivals et des Congrès de Cannes ; 
Construction des nouveaux locaux de l'Ecole Régionale d'Acteurs de Cannes (ERAC). 

Un tableau récapitulatif  annexé à la présente convention recense l'ensemble des actions 
identifiées  et rappelle les engagements respectifs. 

L'objectif  de cette convention est la réalisation de l'ensemble des opérations indiquées, 
celles-ci ayant été identifiées  en raison de leurs délais de réalisation. Pour ce faire,  un point 
régulier de l'échéancier de réalisation sera mis en place. Les opérations proposées dans le 
cadre de la présente convention bénéficieront  d'un démarrage anticipé des travaux, sachant 
que la Ville de Cannes est tenue d'engager les travaux avant la fin  de la présente convention. 
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I - LE PALAIS DES FESTIVALS ET DES CONGRES 

1.10 - Modernisation et embellissement du Palais des Festivals et des Congrès de Cannes 

Premier équipement régional sur le plan touristique et culturel, le Palais des Festivals et des 
Congrès est reconnu par les décideurs économiques internationaux comme le carrefour 
incontournable dans les domaines clés de la communication, de la création culturelle, de 
l'immobilier, des nouvelles technologies et de l'industrie du luxe. Le Palais participe au 
rayonnement culturel et économique du territoire à une échelle internationale grâce aux 
multiples manifestations  qu'il abrite (Festival International du Film, MIPTV, MIPCOM, 
MIPIM, Performances  d'Acteurs, concerts et festivals  prestigieux, etc.). 

Tant par l'activité économique qu'il génère que par son rôle créateur d'emplois, le Palais des 
Festivals se doit d'être en constante évolution afin  de pérenniser et de développer son activité. 
Ainsi, les opérations de modernisation, d'embellissement et d'extension sont devenues des 
actes capitaux dans un contexte de concurrence internationale exacerbée. Il s'agit de maintenir 
l'attractivité du Palais des Festivals en offrant  des prestations toujours plus innovantes et 
personnalisées. 

Ce projet, reconnu d'intérêt national et local, s'est vu attribuer pour 2009 un montant de 
3,5 millions d'euros par l'Etat et de 5,7 millions d'euros par le Conseil Général dans le cadre 
des plans de relance gouvernemental et départemental. En mars 2009, la première pierre de 
cet ambitieux projet composé de deux phases, échelonnées de 2009 à 2013, a été posée. 

II s'agit d'un projet d'ensemble qui comprend deux grands axes à savoir : 

57 M € HT pour la partie rénovation travaux d'aménagement intérieur ; 
83 M € HT pour le volet extension souterraine. 

Le premier axe de travaux (57 M €) vise à réorganiser, à restructurer et à valoriser les espaces 
existants afin  de répondre aux besoins qualitatifs  et quantitatifs  de nos partenaires. 

En outre, la deuxième phase de ce grand projet, concerne la réalisation d'une extension 
souterraine sous le square Reynaldo  Hahn.  Les travaux, planifiés  à compter du deuxième 
semestre 2011, permettront de créer environ 7200 m2 de surfaces  d'exposition 
supplémentaires, une salle polyvalente ainsi qu'une vaste zone logistique avec gare routière 
souterraine, permettant d'améliorer la qualité de vie des citoyens par une meilleur maîtrise des 
flux  de circulation. 
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Considérant le caractère stratégique du Palais des Festival et des Congrès de Cannes, la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur s'engage à participer au financement  de ces travaux de 
modernisation et d'embellissement à hauteur de 15 000 000 € sur la période du contrat. 
En outre, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Ville de Cannes défendront 
l'inscription de cette opération au Contrat de Projets Etat-Région dans le cadre d'un avenant 
technique ou, le cas échéant, lors de la révision de celui-ci à mi-parcours. 
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